
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Lozère

COMMUNAUTE DE COMMUNES RANDON-MARGERIDE

Séance du mardi 13 avril 2021

Membres en exercice : 35

Présents : 28
Votants : 35
Pour : 35
Abstention :0
Contre :0

Date de la convocation : 07/04/2021
L'an deux mille vingt-et-un et le treize avril l'assemblée régulièrement convoquée, s'est
réunie sous la présidence de Francis SAINT-LEGER,

Présents : Jean-Louis ALLE, Franck BACHELARD, Joseph BEAUFILS, Didier
BRUNEL, Céline DELMAS, Bruno DURAND, Guy GALTIER, Gisèle GERBAL, Arnaud
GIBELIN, Francis GIBERT, Louis GIBERT, Claire HELARY, Jacqueline LIZZANA, José
MARTINEZ, Didier MATHIEU, Jean-Paul MEYNIER, Gilles PASCAL, Christian
PASCON, Michèle PIEJOUJAC, Alain RAYNALDY, Laurent RICHARD, Claude
ROLLAND, Serge ROMIEU, Eric ROUX, Francis SAINT-LEGER, Pierre-Emile
SYLVAIN, Julien TUFFERY, Cécile VIGNOBOUL
Représentés :  Maxime ATGER, Jean-Luc GOAREGUER, Patrice MONTEIL, Patrice
SAINT-LEGER, Murielle TEISSEDRE, André THEROND, Didier VIGOUROUX
Excusés :
Absents :

Secrétaire de séance : Christian PASCON

DE_2021_054 - Objet : QUOTAS AVANCEMENT DE GRADE 2021

Vu le code général de collectivités Territoriales ;
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique territoriale ;
Vu l’avis du comité technique en date du 10 décembre 2020,
Vu le budget de la Communauté de communes Randon-Margeride,

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide de fixer les taux de promotion applicable à
l'effectif des fonctionnaires des cadres d'emplois remplissant les conditions d’avancement de grade
et déterminant ainsi le nombre maximum de fonctionnaires pouvant être promus à l'un des grades
d'avancement selon les modalités suivantes :

Cadre d’emplois Catégorie Grade d’avancement Taux de promotion
à appliquer à l’effectif des

agents promouvables
FILIERE ADMINISTRATIVE
Adjoint administratif C

Adjoint administratif principal de

1
ère

classe

100 %

100 %

FILIERE TECHNIQUE
Adjoint technique C Adjoint technique principal de 2ème

classe

100 %

    Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus.
    Pour copie conforme

    Le Président,
    Francis SAINT-LEGER

PREFECTURE DE MENDE
Date de réception de l'AR: 22/04/2021
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